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RAPPORT CONCERNANT LA VOTATION SUR LA 3e INITIATIVE CONTRE 
L ’EMPRISE ETRANGERE

I. Objectifs et effets du renforcement de la politique de 
stabilisation

Ecarter la peur...

Bien que l'expansion economique - et l'elevation des niveaux de vie - 
se soient poursuivies pour ainsi dire de maniere constante de la fin 
de la guerre jusqu’ä ces derniers temps, il est incontestable 
qu'une partie de la population, des travailleurs notamment, sont 
saisis d'une angoisse sourde. En liaison avec 1'accroissement trop 
rapide de 1 1immigration enregistre de 1959 ä 1964, nombre de 
citoyens ne se sentent plus "chez eux"; certains se sentent meme 
"etrangers" dans leur propre entreprise. Ce phenomene est particu- 
lierement marque parmi les Suisses d'un certain äge. La confiance en 
soi et dans les destinees du pays (que la guerre avait renforcee) 
a subi un choc grave, s'effrite. Ce que l'on pourrait appeler 
l'identite nationale apparait menacee.

Des mesures de defense sont exigees - parmi lesquelles des reductions 
draconiennes du nombre des ressortissants etrangers. Cette reaction 
provoque ä son tour de la crainte, de 1'angoisse m§me, parmi ces 
derniers. Ils redoutent d'etre purement et simplement expulses, 
eux et leurs familles. Ils vivent dans un climat d 1insecurite.
Une psychose de peur stimule l'instinct d'agression. Chacun des 
deux groupes est persuade d ’etre en etat de "legitime defense". Les 
facteurs subjectifs l'emportent sur le jugement raisonne.

II va sans dire que cette Situation psychologique est prejudiciable 
au mouvement ouvrier - syndical et politique. Elle a pour effet de 
l ’affaiblir. Elle donne une impulsion aux groupes extremistes.
Les tendances de droite en beneficient egalement.

Depuis des annees, 1'Union syndicale lutte contre cette psychose de 
peur et s'emploi ä restaurer un climat de confiance parmi les 
Suisses et parmieles etrangers. C'est la condition premiere d'une 
coexistence sans hostilite et d'un renforcement - qui est 
urgent - de l'influence du mouvement ouvrier.
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Comment atteindre cet objectif?

Seule une politique de stabilisation, suivie d'une certaine 
reduction du nombre des etrangers, peut ecarter la crainte de maints 
de nos compatriotes d'etre "noyes" sous le flot montant de l'immi- 
gration. Cependant, si cette stabilisation (ou cette reduction) 
etait operee par le moyen d'expulsion, eile concourrait ä aggraver 
encore la psychose de peur parmi les etrangers et les risques de 
reactions irreflechies. C'est pourquoi 1'Union syndicale, des le 
moment oü eile a commence ä exiger une politique restrictive en 
matiere d'immigration, a affirme que l'expulsion n'est pas un moyen 
de stabiliser ou de reduire les effectifs d'immigres, et qu'elle 
doit etre prohibee d'emblee. Nous avons souligne que la regulation 
de 1 *immigration doit etre operee ä la frontiere: par une restric- 
tion du nombre des admissions. Malheureusement, 1'affirmation de 
cette formule raisonnable n'a eu que partiellement 1*effet escompte 
parmi les travailleurs etrangers. Pourquoi? avant tout parce que 
des groupements extr§mistes ont exige des reductions massives par 
le biais de departs forces. Ils ont trouve l'appui d'une partie 
des travailleurs suisses. Ainsi donc, en depit de la sensible 
amelioration de la Situation juridique de nombre d'etrangers - mis 
au benefice d'un permis d 'etablissement - beaucoup d'immigres n'ont 
pas retrouve le sentiment de securite qui est la condition d'une 
volonte mieux affirmee de s'integrer dans le nouveau milieu.

Bien que les effectifs des travailleurs ä l'annee et de ceux qui 
ont obtenu un permis d 'etablissement aient legerement diminue depuis 
1969, l'inquietude et la mefiance de nombreux Suisses subsistent 
entieres. Pendant des annees, 1'Union syndicale a limite son 
exigence de stabilisation et de reduction des effectifs aux salaries, 
sans l'etendre ä la population etrangere de residence. En effet, eile 
ne pouvait se faire complice d'une politique - dite de rotation - 
visant ä ecarter aussi fortement que possible le regroupement fami- 
lial. Hais il n'en reste pas moins qu'une stabilisation des effectifs 
de travailleurs, et plus encore leur reduction, doivent inevitable- 
ment renforcer la tendance ä long terme de la population etrangere 
de residence ä se stabiliser naturellement. Toutefois, pendant la 
periode transitoire qui precede toute normalisaticn des structures 
d'äge et des structures familiales des ressor'tissants etrangers, 
la stabilisation des effectifs de salaries est accompagnee d'une 
augmentation du nombre des membres de la famille.

La politique pratiquee depuis 196 9 par le Conseil federal pour sta
biliser le nombre des travailleurs ä l'annee et etablis a ete effi- 
cace; mais eile ne pouvait pas empecher - selon le mecanisme qu'on 
vient de mentionner - un nouvel accroissement de la population 
etrangere de residence - et cela avant tout en liaison avec le droit 
au regroupement familial lie ä la transformation du Statut de sai- 
sonnier en Statut de travailleur ä l'annee. L'excedent des naissances 
dans les familles immigrees a egalement joue un role.

Malgre cette evolution "l'exces de penetration etrangere au poste 
de travail" ne s'est pas aggrave. Mais la psychose de peur de 
nombreux Suisses n'a pas diminue pour autant.
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Pour promouvoir la diminution des effectifs de travailleurs etran- 
gers et pour ecarter cette psychose, le congres de St-Gall de 
1'Union syndicale a exige que la politique de stabilisation soit 
egalement etendue ä la population etrangere de residence. Le con- 
seiller federal Tschudi a alors declare, au nom du gouvernement, 
que la politique d 1immigration vise egalement ä cet objectif. II 
a donne ä entendre que ce but serait atteint dans un delai previ- 
sible.

Dans son arrete du 1er aoüt 1974, le Conseil federal a renforce les 
dispositions visant ä realiser cet objectif. Le premier alinea de 
l'article 1 a la teneur suivante:

"Le nombre des etrangers etablis et ä l'annee doit etre limite, 
afin que la stabilisation de la population etrangere puisse 
etre limitee ä tout le moins *) au cours de cette decennie."

Lors des debats relatifs ä 1'initiative de 1'Action nationale, les 
divergences de vues qui ont oppose 1*Union syndicale et la minorite 
parlementaire, d ’une part, et le Conseil federal, de l ’autre (qui 
a trouve l'appui d'une faible majorite du Parlement) n ’etaient pas
- si l'on fait abstraction de certains details - de nature materielle, 
mais de nature juridique. Pour des raisons d'ordre juridique et po
litique, nous donnions la preference ä une disposition Constitution- 
nelle. Le Conseil federal preferait, temporairement du moins, s'en 
tenir ä un arrete du Conseil federal, en se reservant la faculte de 
le completer par une revision ulterieure de la loi qui regle le 
sejour et 1 1etablissement d*etrangers. Malgre ces divergences, on 
convenait des deux cdtes que les objectifs de la politique visant 
ä reduire le nombre des travailleurs, ä stabiliser puis ä reduire 
la population etrangere dans une certaine mesure ne pouvaient etre 
atteints qu'ä un rythme relativement modere si l'on voulait main- 
tenir le systeme de la "regulation ä la frontiere" et ecarter des 
expulsions brutales.

Effets du renforcement des mesures restrictives
La politique visant ä stabiliser puis ä reduire la population 
etrangere est qualifiee de "timide” par les partisans de la lutte 
contre l'emprise etrangere. A leurs yeux, les mesures prises ne 
seraient que des demi-mesures, des emplätres sur une jambe de bois, 
qui ne changeraient pratiquement rien a rien, ou que peu de chose. 
Cette opinion ne reflete que tres partiellement la realite. Mal- 
heureusement, nombre de Suisses et d'etrangers n'ont pas encore 
pris conscience des repercussions que ces mesures auront sur les

*) La precision f,ä tout le moins" a ete introduite apres Inter
vention de 1*Union syndicale; eile signifie que le Conseil 
federal ne peut prendre pretexte d'un recul eventuel de cette 
population pour augmenter de nouveau le nombre des admissions.
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structures de la population immigree. Ils ne se rendent pas compte 
que la stabilisation, puis une reduction progressive et moderee de 
cette population en modifieront inevitablement les structures. On 
constate d'ores et deja un net renforcement des tendances decelees 
des 1969.

Quelle est la nature de ces modifications?

La diminution progressive du nombre des admissions a pour corollaire 
une augmentation constante de la duree du sejour des etrangers occupes 
en Suisse, une elevation de leur äge moyen et une normalisation 
des structures familiales. Cette evolution est de ja, tres sensible.
A la suite des mesures prises jusqu'ä maintenant, 80% des travail- 
leurs etrangers - compte non tenu des saisonniers et des frontaliers
- sont depuis 5 ans et plus en Suisse. Logiquement, on devrait pou- 
voir admettre que le fort coup de frein donne aux nouvelles entrees, 
que l'arr§t presque complet de l'eclusage de gens qui n ’ont aucune 
notion de notre maniere de vivre ont eu pour effet de mettre large
ment fin ä la psychose de peur dont nous avons parle. On constate 
avec etonnement que ce n'est guere le cas.

Aujourd'hui, le nombre des travailleurs etablis - qui sejournent en 
regle depuis dix ans en Suisse - est dejä tres superieur ä celui 
des travailleurs ä l'annee. La moitie au moins des salaries 
etrangers - sans les saisonniers et les frontaliers - sont occupes 
depuis dix ans au moins chez nous.
Une question se pose: combien de temps un homme venu d'ailleurs est- 
il considere comme "un corps etrangers", comme une menace pour 
l'identite nationale? On a pourtant lieu d fadmettre que la plupart 
des immigres ne repondant pas aux exigences requises, ou incapables 
de s'adapter ä nos conditions d'existence, ont regagne leur pays.
Les travailleurs etrangers d ’aujourd’hui, depuis des annees sous 
l ’influence de notre mode de vie, sont-ils vraiment encore aussi 
"etrangers" que ceux qui ont afflue de 1959 ä 1964?

Et la normalisation rapide de la vie familiale ne contribue-t-elle 
pas aussi ä attenuer la "menace" avec laquelle s'estiment confron- 
tes tant de Suisses? N'est-elle pas un element efficace d 'integration 
et d'assimilation progressives? La "seconde generation" d'immigres - 
en partie assimilee - est certainement moins "etrangere" que la 
premiere.

A chaque travailleur etabli correspond aujourd’hui une personne 
n ’exergant pas d ’activite economique. Cet equilibre n'est pas encore 
atteint pour les travailleurs a l'annee. La normalisation des 
structures d'age (repartition normale des etrangers - au m§me titre 
que les Suisses - entre les diverses classes d'age) et des struc
tures familiales n'est donc pas encore achevee. II importe de rele- 
ver qu'ä l'achevement de ce processus de normalisation, c'est-ä-dire 
dans un delai relativement court, la moitie des etrangers seront 
nes en Suisse ou auront beneficie dans le pays d'une partie de 
leur formation. Si l'on qualifie de "seconde generation" tous ceux
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qui sont nes en Suisse ou qui ont frequente des ecoles suisses avant 
leur entree edans la vie professionnelle, on aboutit ä la conclu- 
sion que 400 000 etrangers au moins appartiennent ä cette seconde 
generation. Cette generation peut etre tenue pour largement assi- 
milable - ä la condition cependant que les reactions emotives 
s'apaisent. Dans un delai previsible - si la politique actuelle 
d 'immigration est poursuivie - la moitie des etrangers (et peu apres 
une proportion plus forte encore) appartiendront ä la "seconde 
generation".

Nous posons encore une fois la question: combien de temps un etran- 
ger est-il ressenti comme "un corps etranger"? La nouvelle generation 
va-t-elle continuer ä susciter les memes reactions emotives que la 
premiere?

Notons en passant qu'en liaison avec la suspension presque complete 
des nouvelles entrees, la proportion des personnes actives dans la 
population etrangere continuera ä diminuer pendant quelque temps 
encore. C ’est dire que, dans l'optique economique, le renforcement 
de la politique de stabilisation n'est pas une "affaire".

On pourra donc de moins en moins accuser notre pays d'importer des 
"bras" mais non pas des "hommes", en d'autres termes de ne pas se 
soucier de 3a condition humaine des etrangers. II se peut que le ren
forcement de notre politique rende moins dramatiques les consequences 
ecologiques de 1'immigration (crise du logement et de l'infrastruc 
ture, etc.). En revanche, etant donne 1'accroissement, qui se pour- 
suivra pendant quelque temps, de la proportion des non-actifs au 
detriment des actifs, cette politique ne nous assurera aucun gain 
economique. Cette Situation ne se modifiera que progressivement, dans 
la mesure cu augmentera le nombre des etrangers de la seconde genera
tion qui entreront dans la vie professionnelle.

La conception fondamentale de la politique plus severe en matiere 
d *immigration qui est pratiquee par l'autorite federale peut §tre 
definie comme suit: les admissions de personnes "absolument . on
etrangeres" (qui n'ont jamais eu aucun contact avec la Suisse et dont 
a lieu d'admettre q u ’elles se sentiront en exil chez nous) seront 
presque entierement stoppees; inversement, on s ’emploiera ä norma- 
liser les structures d'Sge et les structures familiales des etrangers 
deja dans le pays et ä stimuler l ’assimilation de la "seconde gene
ration". L'application de cette conception doit permettre d ’attenuer, 
puis d'eliminer les psychoses de peur, et de resoudre le probleme 
de la presence etrangere dans toute la mesure oü il peut l ’etre.

Pour les jeunes de la seconde generation, le probleme de la natu- 
ralisation se pose en d'autres termes que pour les etrangers qui sont 
venus en Suisse alors qu’ils etaient deja entres dans la vie profes
sionnelle. L'integration civique de la seconde generation devrait 
ouvrir la voie a un renforcement du rayonnement du mouvement 
ouvrier - syndical et politique.
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II. Indications statistiques relatives aux effets de la politique 
conduite jusqu'ä maintenant

Les effectifs des travailleurs etrangers ä 1*annee et etablis ont 
evolue comme suit depuis 1969:

Tableau 1 Etablis et travailleurs a 1*annee
(chiffres deceles a la fin de 1 ’annee)

i 1969 1973
| Etablis 158*000 287*000
1 Travailleurs ä  1 ’annee UH5 '  000 308*000

j Total
* .... - - -- ■ - -  -j

603*000 595*000

On note une forte diminution des travailleurs ä 1'annee et un sensible 
accroissement des etablis; cette evolution est une consequence de la 
reduction des admissions, c ’est-ä-dire de l'execution de la promesse 
faite par le Conseil federal.

Les donnees relatives ä 1*evolution de la population etrangere resi
dente revelent un deplacement analogue. Le nombre des etablis depasse 
fortement celui des personnes sous permis annuel. La reduction de ces 
dernieres (- 177*000) est plus marquee encore que pour les seuls sa- 
laries (- 137»000).
Tableau 2 Population etrangere de r^sidence
1 Annee 
I (fin)

sous permis 
annuel

sous permis
d ’etablisse-
ment

fonction.
internat.
(et familles)

population
etrangere

1969 655*000 317*000 19*000 991*000

1973 *+78*000 575*000 23*000 1*067*000

La statistique relative aux enfants reflete la meme evolution. Les 
enfants sous permis d*etablissement 1*empörtent sur les enfants sous 
permis annuel.
Tableau 3 Enfants de moins de 16 ans

sous permis annuel sous permis d*etablissement

1969 143*000 106*000

1972 120*000 176 *000

La normalisation des structures d ’äge entraxnera une diminution de 
l'exedent des naissances. C'est ce qui ressort des chiffres les plus 
recents:
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Tableau 4 Naissance, deces et excedent des naissances parmi 
les etrangers_________________________________ ______
naissances deces excedent des naissances

1969 29*361 3*995 25*866
1970 29*6 87 4*007 25 *600
1971 28'877 3*967 2i|*910
1972 28*032 3*761 24*271

II ressort du tableau ci-dessous que c ’est avant tout la courte duree 
du sejour (consecutive a la restriction des admissions) qui a provo- 
que le recul du nombre des etrangers sous permi annuel:

Tableau 5 Duree du sejour des travailleurs ä l'annee 
(chiffres approximatifs)_____________________

date du 
recensement

i
i effectifs

se jouri 
raoins de 
3 ans

aant en Suisse 
3 ans et 
plus

depuis 
5 ans 
et plus

% % Q*Ö
1er oct.55 150*000 113*000 75 37 *000 25 16 *000 11
fin
fevr .1959 199*000 150*000 75 49*000 25 22 *000 11
fin
dec. 1968 44-0*000 192*000 44 248*000 56 169*000 3 3
fin 
dec. 1969 444*000 195'000 44 249 *000 56 186 *000 42
fin
dec. 1970 410 *000 164*000 40 246'000 60 180*000 44
fin
dec. 1971 370*000 126*000 34 244*000 66 170*000 46

! fin 
! dec. 1972 342*000 97*000 28 245*000 72 160 *000 47

! fin 
; dec. 1973 — .... j. 308*000 ! 86*000 28 i 222 *000 72 153*000 50 |- J
Chiffres previsibles ä fin 1974 concernant les effectifs et struc.- 
tures de la population etrangere:

Tableau 6 Effectifs probables de la population etrangere de resi- 
dence ä fin 1974 (sans les fonc. internationaux)

j actifs non actifs total
sous permis annuel 275*000 155 *000 CU o o ! o

 o

sous permis d * et abli s s ement 320*000 320 '000 640*000
'TOTAL 395*000 475 *000 1*070 *000
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III. Politique plus severe en matiere de stabilisation

La "regulation ä la frontiere" reste 1*Instrument de cette politique 
plus stricte. La proportion des nouvelles admissions autoriees pour 
"compenser" les departs sera encore reduite.

En 1973, 31 000 travailleurs ont ete admis - au regard de 48 000 
departs. Le contingent des "nouvelles admissions” pour la prochaine 
periode de douze mois (aoüt 1974/aoüt 1975) a ete ramene ä 
20 500.

Cette compression a prealablement exige une revision sensible du 
droit en vigueur anterieurement. Certes, on avait intrcduit un pla- 
fonnement des nouvelles entrees. Cependant, pour que les emplois 
peu recherches, mais neanmoins importants, soient assumes, quelques 
seeteurs n ’ont pas ete soumis au plafonnement: sante publique, 
instruction, agriculture. A la suite des allegements consentis dans 
ces seeteurs, le nombre des travailleurs etrangers recrutes a 
augmente d'annee en annee. Seule 1'agriculture a fait exception. 
Cependant, dans le nombre des 26 000 "travailleurs" autorises ä 
entrer en Suisse en 1973, figurent quelque 1200 artistes et colla- 
borateurs d'organisations internationales, 1548 membres d ’equipes 
de montage occupes pendant plus de trois mois et environ 500 jeunes 
gens venus pour completer leur formation pendant plus d'un trimestre. 
Une partie de ces personnes ne sont que de "faux travailleurs". II 
n'en reste pas moins que les autres seeteurs (commerce, industrie, 
arts et metiers, services) ont dü se contenter - compte non tenu des 
saisonniers et des frontaliers - d ’un contingent d*exception de 
5000 personnes seulement.

La nouvelle ordonnance du Conseil federal, qui est entree en vigueur 
le 1er aoüt, soumet toutes les branches et professions au plafonne
ment. Seules quelques professions ne sont pas assujetties aux 
mesures de limitation: les ecclesiastiques, les artistes, le 
personnel des organisations internationales de charite, ou d'uti- 
lite publique, ou encore des secretariats professionnels interna- 
tionaux, etc. Le contingent d'exception est fixe ä 20 500 unites, 
de maniere que les höpitaux, les soins medicaux, les ecoles,
1'agriculture ne beneficient pas d ’un quota superieur aux nouvelles 
admissions enregistrees - au nombre de 18 500 - dans ces seeteurs en 
1973. Le solde de 2000 personnes constitue un 'contingent de neces- 
site'1 destine, notamment, ä'couvrir les besoins de la recherche 
scientifique. La nouvelle reglementation equivaut donc ä fermer 
la frontiere ä la main-*d 'oeuvre destinee ä 1 ’ industrie, aux arts 
et metiers, commerce, services, etc.

A la suite des excedents de naissances et du regroupement familial 
(en particulier des familles de saisonniers mis au benefice du 
Statut de travailleurs ä 1*annee), la population etrangere a augmente 
de 20 200 personnes en 1973. La nouvelle reglementation aura pour 
effet, au cours de la premiere etape, de reduire de moitie cet 
accroissement annuel. Des restrictions plus severes encore des 
entrees ne peuvent etre edictees qu'ä la condition de reduire les 
contingents attribues pour les höpitaux, les soins medicaux, le 
personnel enseignant et 1 'agriculture.
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Le tableau ci-dessous eclaire le mode de calcul du contingent des 
admissions.
Arrete du Conseil federal limitant le nombre des etrangers qui 
exercent une activite lucrative
Base de calcul pour la determination des contingents cantonaux

Departs de travailleurs ä l ’annee et etablis 1972 44 000
1973 48 000

On a lieu d ’admettre qu'en 1974 - ä la suite du
renforcement de la reglementation - le nombre des
travailleurs etrangers qui quitteront ‘la Suisse
sera probablement moins eleve qu'en 197 3 1974 45 000

Previsions relatives ä l'evolution des effectifs de la
main-d'Oeuvre etrangere en 1974 (comnte non tenu 1des
frontaliers et saisonniers)

Soustractions:
Mariages avec des Suisses 3 000
Naturalisations 4 500
Deces 3 500
Departs 45 000 56 000

Additions:
Entrees dans la vie professionnelle 6 000
Mariages avec des Suissesses 2 000
Regroupement familial 10 000
Membres de la famille de personnes sous

Statut diplomatique 200
Ressortissants du Liechtenstein 150
Refugies 700
Membres de la famille d*etrangers devenus

invalides 50
Saisonniers mis au benefice du Statut de

travailleurs a l'annee 7 000
Etrangers ayant quitte provisoirement la Suisse -

mais pour deux ans au maximum 100
Interruptions de sejour pour 1 ’accomplissement

du Service militaire 800
Stagiaires 1 500

28 500
Deduction de stabilisation 7 200
Contingent federal 2 300 38 000

CONTINGENTS CANTONAUX 18 000
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La "deduction dite de stabilisation" qui figure dans le 
tableau doit empecher que les naturalisations - dont les bene- 
ficiaires restent generalement actifs - ne soient "compensees" 
par de nouvelles admissions (ce qui serait incompatible avec 
l'objectif meme de la politique de stabilisation). Rappeions 
aussi que les "entrees dans la vie professionnelle" ne sont 
pas de "nouvelles admissions" parce qu'elles concernant 
des etrangers residant deja en Suisse, mais qui n ’exergaient 
pas d'activite lucrative jusqu’ä ce moment. De meme, les 
saisonniers mis au benefice du Statut de travailleur ä l ’annee 
ne peuvent pas etre assimiles ä des nouveaux venus parce qu'ils 
ont precedemment travaille en Suisse au minimum pendant 4 5 
moisau cours d'une periode de 5 ans.

Les abus dont la reglementation liberale de 1 ’immigration a 
fait l ’objet de 1954 ä 1969 ont abouti ä cette Situation pour 
le moins paradoxale: de tous les pays democratiques d'Europe, 
la Suisse est celui qui regiemente le plus severement 1 ’immi
gration. Si 1 ’initiative de l'Action nationale triomphait, la 
Suisse ne pourrait plus se borner ä stopper les admissions: 
eile devrait proceder ä des expulsions massives.
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IV. La Illeme initiative contre l'emprise etrangere

L ’Action nationale contre l'emprise etrangere a depose, le 3 novembre 
197 2 , une initiative populaire ,!contre l ’emprise etrangere et le 
surpeuplement de la Suisse"qui‘a recueilli 68 392 signatures. Elle 
a la teneur suivante:
"La Constitution de la Confederation suisse du 29 mai 1874 est 
completee comme suit:

I
Article 69 quater
a) La Confederation prend des mesures pour combattre l'emprise 

etrangere et le surpeuplement de la Suisse.
b) Le nombre des nouvelles naturalisations ne doit pas exceder 

4000 par an.
c) Le Conseil federal fait en sorte que le nombre des etrangers 

residant en Suisse ne depasse pas 500 000. Dans chaque canton, 
la proportion d'etrangers sera de 12% au plus de la population, 
ä l'exception du canton de Geneve, oü eile sera de 25% au plus.

d) Ne sont pas compris dans le nombre des etrangers selon la 
lettre c et sont exempts des mesures contre l'emprise etrangere 
et le surpeuplement: 150 000 saisonniers (ne residant pas plus de
10 mois en Suisse et n'y ayant pas leur famille), 70 000 
frontaliers, le personnel des etablissements hospitaliers et les 
membres de representations diplomatiques et consulaires.

II
L'article 6 9 quater entre en vigueur aussitöt apres son acceptation 
par le peuple et les cantons et l'adoption de l'arrete federal de 
validation.

Mesures selon I c:
La reduction doit etre operee jusqu'au 1er janvier 197 8. Le Chiffre 
de la population etrangere est reduit du nombre des etrangers natu- 
ralises ä partir du 1er decembre 1970."

L'initiative est fondee sur le systeme du double plafonnement. 
D'une part, eile fixe des plafonds cantonaux de 12% de la popula
tion de nationalite suisse (Geneve 25%) et, de l'autre, eile 
determine un plafonnement national. Le Chiffre maximum calcule en 
additionnant les plafonds cantonaux depasse de 150 000 le plafond 
national (voir tableau page suivante).
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Estimation des effectifs maximaux d'etrangers etablis et ä l'annee 
toleres par l 1initiative AN

Total des plafonds cantonaux Plafonnement national

Chiffre de base 1
12% de la population de 
nationalite suisse ä fin 1974 
(5 250 000 personnes environ) 630 000
Supplement de 13% pour Geneve 28 000 !

658 000 500 000

Supplements
Personnel hospitalier 55 000 55 000
Personnel dipl. et consulaire, 
y compris les fonctionnaires 
internationaux et les membres 
de la famille 23 000 23 000

Total intermediaire 736 000 578 000

Deductions
Naturalisations operees entre 
le 1.12.70 et le 31.12.74 env. 30 000 30 000

Effectif maximum tolere 706 000 548 000

Reductions necessaires
Chiffre approximatif ä fin 1974 1 093 000 1 093 000
Effectif maximum tolere 706 000 548 000

Reduction necessaire 387 000 545 000
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Aux termes de 1 * initiative, les cantons n ’ont pas un "droit” absolu 
ä un contingent de 12%. S ’ils avaient ce "droit", le plafonnement 
national serait depasse de 150 000 personnes. L finitiative devrait 
donc etre appliquee en deux phases.

Au cours de la premiere phase, les cantons oü l'effectif des 
etrangers excede 12%, il devra etre ramene ä ce taux (ä 25% ä 
Geneve). Les cantons qui n ’atteignent pas le taux de 12% ne seraient 
pas touches au cours de cette premiere phase - qui aboutirait 
ä une reduction de 445 000 du nombre des etrangers etablis et ä 
1'annee.

Pour les divers cantons, 1 'application de 1*initiative au cours 
de la lere phase aurait approximativement les consequences 
signalees au tableau de la page 14.

Si l ’on table sur l ’effectif probable des etrangers etablis et ä 
1'annee ä la fin de 1974, il faudra donc, au cours de la "seconde 
phase", proceder aux reductions complementaires suivantes:

Nombre des etrangers ä fin 1974 1 090 000
Reduction operee au cours de la lere phase 445 000

Solde 645 000
Effectif maximal autorise 548 000

Excedent qui doit etre "liquide" (en chiffres ronds) 100 000

Comme on ne pourrait exiger des cantons qui auront procede ä des 
reductions en partie draconiennes au cours de la lere phase de 
supporter seuls les effets de la secondephase, les compressions 
requises par la secondfe phase devraient donc etre reparties egalement 
entre tous les cantons. En d'autres termes, les cantons - apres 
la premiere "saignee" de 645 000 etrangers, devraient repartir entre 
eux une nouvelle "saignee" de 100 000 personnes environ, c ’est-ä- 
dire de plus de 15% du nombre des etrangers qui restent apres la 
lere phase.

Les deux phases d'application de 1'initiative auront approxi- 
mativement les consequences signalees au tableau de la page 15 
pour les divers cantons.
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Pour les divers cantons, 1 1application de 1*initiative au cours de la 
lere phase aurait approximativement les consequences suivantes

(calculs etablis sur la base des effectifs des etrangers ä fin de- 
cembre 1972). On a lieu d'admettre que les excedents ainsi evalues 
auront augmente de 20'000 environ ä fin 197 4:
Cantons

Zürich
Berne
Lucerne
Uri
Schwyz
Obwald
Nidwald
Glaris
Zoug
Fribourg
Soleure
Bäle-Ville
Bäle-Campagne
Schaffhouse
Appenzell-RhE
Appenzell-Rhl
St-Gall
Grisons
Argovie
Thurgovie
Tessin
Vaud
Valais
Neuchätel
Geneve

Suisses

Total

911'800 
889*800 
260*000 
30 * 900 
81*100 
23*400 
23* 900 
30*600 
60*400 

162'600 
191*700 
183*100 
178*600 
58*600 
41*600 
13*700 

325*700 
137*500 
362 *200 
149*700 
185'300 
401*000 
184'000 
133'900 
216'600

5*237*000

Etrangers 
(chiffres 
arrondis)

205*600 
97 *400 
39*800 
2 *200 

10*200 
1' 700 
1*900 
6' 500 

11*100 
16 *400 
32'900 
41*300 
36'200 
13* 500 
6*700 
1*000 

56'700 
18*800 
76’300 
32'200 
70*000 

115*300 
18*700 
35*000 

114*900

Proportion 
3es etran
gers en %

2 2,5 
10,9
11.5 
7,1

12 ,6 
7,3
7.9 

21,2
18.4 
10,1 
17,1
2 2 . 6  

20,3
23.0
16.1
7.9 

17 ,4 
13 ,7 
21,1
21.5
37.8
28.8 
10,2 
26,1 
53,0

Excedents a 
fin 1972

96 *184

(25%)

468

2*828
3*852

9*806 
19*328 
15 *568 
6*468 
1*708

16*416 
2*300 

32'836 
14'2 36 
47 *764 
67 *180

18'9 32 
68*750

1'052'000 424'624

total fin 1974 env. 444'624



Les deux phases d 'application de 1'initiative auraient approximativement les consequences suivantes pour 
les divers cantons:
Cantons population reduction population reduction population reduction reduction

etrangere exigee par etrangere ä supplemen. etrangere ä globale en % (rap-
de resi- la lere l'issue de exigee par l'issue de (colonne 2 port en %
dence ä fin 
19721)

phase la lere la 2e phase la 2 phase + colonne entre le
phase (15% de la 

colonne 3)
(col. 3 - 
colonne 4)

4) chiffre de 
la col. 5 
et celui de

1 2 3 4 5 6 la col. 1)
Zürich 205'600 96'184 109'416 16'410 93'006 112'594 54Berne 97'400 - 97 ' 400 14'610 82 '790 14'610 15Lucerne 39’800 - 39'800 5 ' 970 33'830 5 ' 970 15Uri 2 ' 200 - 2' 200 330 1' 870 330 15Schwyz 10'200 468 9 ' 732 1' 455 8 ' 277 1' 923 18Obwald 1 1 700 - 1' 700 255 1' 445 255 15Nidwald 1' 900 - 1' 900 285 1' 615 285 15Glaris 6 1 500 2 ' 828 3' 672 540 3' 132 3 ' 368 51Zoug ll'lOO 3 ' 852 7 ' 248 1' 080 6' 16 8 4 '932 44Fribourg 16 '400 - 16'4 0 0 2 '460 13'940 2 '460 15Soleure 32'900 9 ' 806 2 3' 094 3 ' 450 19'644 13 ' 256 40Bäle-Ville 41'300 19'328 21'972 3 '285 18 '687 22 '613 54Bäle-Campagne 361200 15'568 20'6 32 3 ' 090 17'548 18 '658 51Schaffhouse 13'500 6 ' 46 8 7 ' 032 1' 0 50 5 ' 982 7 '518 55Appenzell-RhE 6 1 700 1' 708 4 ' 9 9 2 735 4 ' 257 2 ' 443 36Appenzell-Rhl 1' 000 - 1' 000 150 850 150 15St-Gall 56'7 00 16'416 40'284 6 ' 030 34'254 22 '446 39Grisons 18'800 2 ' 300 16 ' 500 2 '475 14 ' 025 4 ' 775 25Argovie 76'300 32'836 4 3'464 6 '510 36'954 39'346 51Thurgovie 32'200 14'236 17'964 2 '685 15 ' 279 16 '921 52Tessin 70'000 47 ' 764 2 2'2 36 3 ' 330 18'906 51'094 72Vaud 115'300 67'150 48 ' 150 7 ' 215 40'935 74'365 64Valais 18'700 - 18 ' 700 2 ' 805 15'895 2 ' 805 15Neuchätel 35 '000 18'9 32 16'068 2 ' 40 0 13'668 21'332 60Geneve 114*900 68 ' 750 46'150 6 '915 39'235 75 '665 65
1) On admet que le total des excedents (clacules sur la base de 1972) aura augmente de 20'000 environ 

ä la fin de 1974. C
T
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V. Consequences economiques regionales et financieres d'une 
acceptation de 1'initiative AN

La consommation privee ne diminuerait pas dans la meme proportion 
que la population globale. Pourquoi? Parce que le revenu des etran
gers - par tete - est generalement inferieur ä celui des Suisses. C'est 
une consequence de leur structure professionnelle. De surcroit, une 
proportion appreciable des immigres transferent une parte de ce 
revenu ä l'etranger. En consequence, le volume de la consommation 
diminuerait moins - en pour-cent - que la population.

L'offre - de biens et de services - serait probablement plus forte
ment touchee que la demande. On a lieu d'admettre que les producteurs 
de biens de consommation et les services auraient de la peine - avec 
des effectifs reduits - ä satisfaire la demande. En consequence,
1*initiative provoquerait une reduction de l'offre et de son even- 
tail et donnerait une nouvelle impulsion au rencherissement.

Dans le secteur des biens d 1investissement, les risques d'une forte 
recession sont previsibles. Le flechissement du nombre des travail
leurs occupes aurait pour contre-partie un excedent des capacites 
de production; de surcroit, dans maints cas, ces capacites exceden- 
taires ne seraient pas ou que partiellement amorties. Nombre d'entre- 
prises n'ayant plus besoin d'augmenter leurs capacites de production, 
ou n'etant pas en mesure de poursuivre la rationalisation au meme 
rythme, on enregistrerait, pendant plusieurs annees, un recul sen
sible de la demande suisse de biens d 1investissement. A cette phase 
de recul, pendant laquelle le progres technologique se poursuivrait, 
succederait, mais apres une assez longue periode seulement, une 
forte augmentation de la demande de ces biens.

C'est dire que la reduction draconienne de la main-d'oeuvre etran
gere aurait pour effet d'aggraver, pendant une dizaine d*annees, 
les risques de fluctuations conjoncturelles - qui sont plus marques 
dans le secteur des biens d 'investissement que dans celui des biens 
de consommation. A tout le moins pendant la phase de compression des 
effectifs et pendant la periode qui suivra immediatement, les reper- 
cussions du flechissement de la demande sur la production et sur 
l'emploi constitueraient le probleme No 1 du secteur des biens 
d 'investissement. Mais dans les quelques activites les plus touchees 
par la reduction des effectifs etrangers - par exemple les fonderies 
et les laminoires - c'est le maintien meme de la production qui 
serait mis en question.

La diminution de la population etrangere n 'entrainerait pas un recul 
tres marque des depenses des pouvoirs publics. Certaines depenses - 
personnel, defense nationale, transports, etc. - resteraient 
sensiblement les memes.

En revanche, on pourrait enregistrer une certaine reduction des 
constructions de bätiments scolaires; il ne faut cependant pas en 
exagerer 1'importance. En effet, cette diminution est dans tous les 
cas previsibles en liaison avec le flechissement de 1 'excedent des 
naissances (pillule). On sait, en effet, que le nombre annuel des 
naissances (Suisses et etrangers) est tombe de 113 000 en 1964 ä 
91 000 en 197 2. Quant aux depenses globales pour 1'instruction
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publique, elles ne diminueraient probablement pas de maniere tres 
sensible. Plutöt que de licencier des enseignants, on reduirait le 
nombre des eleves par classes.

Le secteur hQspitalier appelle des remarques analogues. Les etran
gers appartiennent, en grande majorite, aux classes d'äge dont le 
taux de morbidite est le moins eleve. En consequence, la demande de 
soins diminuerait probablement moins fortement que la population.
On pourrait differer des . projets visant ä accroitre les capacites 
d'accueil des höpitaux, mais non pas les depenses croissantes qu'en- 
traine le perfectionnement des techniques medicales et des equipe- 
ments. Dans l'ensemble, les depenses d'exploitation ne diminueraient 
guere.

Quant aux depenses exigees par la protection des eaux (developpe- 
ment des canalisations et du reseau des stations d 1epuration), elles 
resteraient les memes. Tout au plus pourrait-on etaler davantage 
l ’execution de certains travaux. Mais les coüts d'exploitation des 
installations existantes ne diminueraient pas.

On peut donc conclure que la compression draconienne des effectifs 
etrangers ne serait pas suivie d'un allegement tres sensible des 
depenses publiques. En revanche, les recettes diminueraient plus 
fortement que les charges. Comme il serait peu opportun de reduire les 
investissements publics - ce qui aurait pour effet d'aggraver la 
recession dans le secteur des investissements prives - de nouvelles 
augmentations des impöts apparaitraient necessaires. Elles 
permettraient - en epongeant le pouvoir d'achat - de temperer la 
demande de biens de consommation et de diminuer l ’ecart entre cette 
demande et l'offre, comme aussi de corriger dans une certaine mesure 
le recul des investissements.
Les assurances sociales seraient confrontees avec de serieuses diffi- 
cultes de financement. L'age moyen des etrangers etant plus bas 
que celui des Suisses, la proportion des etranpers au benefice de 
rentes est inferieure ä celle desSuisses. En revanche, la proportion 
des etrangers qui paient des cotisations est plus elevee que celle 
des Suisses. Le depart d'un grand nombre d'immigres serait suivi 
d'un manque ä gagner, d'une diminution des encaissements. A cette 
perte seche, il faudrait ajouter les indemnites de depart qui 
devraient §tre versees aux expulses et les capitaux qui devraient 
§tre transferes aux assurances sociales etrangeres. Les previsions 
des assurances sociales suisses ayant'.ete etablies sans tenir compte 
de 1 'eventualite de departs massifs, il s'agirait de depenses impre- 
vues, qui bouleverseraient les budgets. Pour tenir les engagements 
legaux et les promesses faites (dynamisation des rentes), les coti
sations des assures et les subventions publiques devraient etre 
augmentees.

Une acceptation de 1'initiative aurait aussi pour effet de modifier 
fortement les structures economiques et demographiques des reg;ions. 
Les entreprises dont la productivite est la plus elevee et qui sont 
etablies avant tout dans les cantons oü les reductions des effectifs 
etrangers seraient les plus fortes, pourraient etre tentees de
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remplacer les partants - ou du moins une partie d'entre eux - en 
drainant de la main-d'oeuvre suisse d ’autres entreprises ou regions. 
Certes, elles ne parviendraient pas ä combler entierement les vides, 
mais elles tenteraient ä tout le moins de maintenir leurs activites 
les plus rentables. On a lieu de redouter que l'exode massif 
d'etrangers ne declenche des migrations interieures d'une ampleur 
qui n'a jamais ete enregistree jusqu'ä maintenant dans notre pays. 
Elles aggraveraient avant tout le depeuplement des regions des 
Alpes, des Prealpes et d'une partie du Jura et les difficultes 
structurelles qu’elles affrontent d'ores et deja. Ces regions ne 
pourraient pas compter sur une aide economique accrue de celles du 
Plateau - qui seraient alors confrontees avec des problemes tres 
difficiles; elles ne seraient pas en mesure de transferer - par le 
biais de la Confederation - des parts plus fortes de leurs encais- 
sements fiscaux vers les regions economiquement faibles des 
Alpes, des Prealpes et d'une partie du Jura. Le depart brutal 
de 350 000 ä *+00 000 travailleurs etrangers donnerait une impulsion
- brutale aussi - ä 1'assainissement, jusqu'ä maintenant differe, 
des structures economiques. Les transferts de Suisses que l'exode 
etranger declencherait aggraveraient ä leur tour la brutalite de 
cette restructuration.

On . enregistrerait egalement nombre de difficultes en matiere de 
credit. Nombre d'entreprises, avant tout dans le secteur des biens 
d 'investissement, ne seraient plus en mesure d'amortir dans les 
delais leurs emprunts bancaires. Une partie des debiteurs hypothe- 
caires de toutes les regions (avant tout les proprietaires d'anciens 
immeubles dont les logements ne peuvent plus §tre loues) seraient 
dans la meme Situation. Pour prevenir autant que possible un 
ebranlement du systeme bancaire, les etablissements seraient 
contraints de n'ouvrir qu'avec reserve de nouveaux credits. Ils 
devraient repousser une bonne partie des demandes presentees par 
des entreprises en difficulte.

Le marche de l'emploi n'echapperait pas ä la restructuration. On 
peut prevoir que 3 50 000 emplois au moins disparaitraient. Si les 
entreprises les plus competitives parvenaient ä remplacer par des 
Suisses ne fut-ce que la moitie des places abandonnees par les 
etrangers, cela signifierait une migration interieure de quelque 
17 5 000 travailleurs suisses. Si l'on admet que chacun d'eux 
serait accompagne d'une personne au minimum, c'est une hemorragie 
de 350 000 personnes de nationalite suisse que subiraient les 
regions ou cette main-d'oeuvre serait drainee. La diminution de 
leur population serait plus forte que celle qu'aurait provoquee 
anterieurement le depart d'une partie des etrangers.

II ressort de tout cela que l'etalement de la reduction des 
effectifs de la main-d'oeuvre et de la population - de 10% partout - 
que font entrevoir les partisans de l'initiative n'est qu'un leurre. 
Le systeme economique et ses lois etant ce qu'ils sont, des restruc- 
turations brutales seraient inevitables. Elles seraient d'autant 
plus brutales que l'existence meme des entreprises serait en jeu.
Les repercussions de ces perturbations se feraient sentir pendant 
des annees.
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La reprise, l'essort nouveau qui succederait ä ces difficultes se 
developperait ä partir des nouvelles structures. Mais les plaies 
des regions les plus durement touchees ne seaaient pas pansees pour 
autant. Ce seraient les regions et les entreprises qui auraient 
beneficie des migrations internes qui profiteraient avant tout de 
cette reprise. Quant aux problemes des regions aujourd'hui deja 
economiquement faibles, ils seraient plus graves qu'avant.

L'evolution probable du marche locatif confirmerait ces previsions. 
Meme sans compression massive des effectifs etrangers, la reserve 
de logements vacants ä fin 1974 peut etre evaluee ä 30 000. D ’aucuns 
estiments meme q u ’elle pourrait atteindre 40 000 unites.
(La production enregistree en 1972/7 3 correspond ä la production 
normale de trois ans). Cette reserve se repartit avant tout entre 
les agglomerations urbaines. A la suite d ’un depart massif d*etran
gers, eiles disposeraient de suffisamment de logements pour 
accueillir les migrants suisses venant d'autres regions - m§me compte 
non tenu des logements anciens plus ou moinsdelabres. En revanche, 
dans les regions qui auraient subi une hemorragie de population 
(suisse et etrangere), nombre de logements ne trouveraient plus 
preneur. Ils pourraient tout au plus etre utilises - apres de coü- 
teuses renovations - comme residences secondaires. Enfin, les 
migrations internes declenchees par le depart massif d ’etrangers 
renforceraient de maniere irreversible la concentration de la popu
lation suisse dans les villes. Le desequilibre demographique 
s 'aggraverait - et les desequilibres economiques qui l ’accompagnent...
Disons en terminant que si ces maux sont certainement previsibles 
si le remede de cheval de 1'initiative est applique, on n'a, en 
revanche, aucune assurance de pouvoir les guerir...
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II s ’agit de convaincre les citoyens des risques de 1'initiative. 
Beaucoup d'entre eux, qui ne sont q u ’insuffisamment ou mal informes, 
n ’en ont pas conscience. Une Campagne d ’information conduite avec ob- 
jectivite doit suffire.

On constate que les plus habiles parmi les promoteurs de 1*initiative 
n ’insistent plus guere sur les dispositions constitutionnelles q u ’ils 
preconisent. Ils les laissent dans le vague et se bornent a souligner 
que l ’entreprise est dirigee "contre les etrangers". Pour detourner 
1*attention des citoyens des modalites memes de 1*initiative et pour 
ecarter les questions embarrassantes, ils ont developpe trois sortes 
de tactiques:

1. Ils font comme si la maree de 1'immigration etait toujours mon- 
tante. Ils pretendent que l ’on a pour ainsi dire rien fait pour 
l ’endiguer. Ils passent sous silence le fait que l ’economie est d'ores 
et deja pratiquement confrontee avec une fermeture de la frontiere. 
Ils taisent que les contingents d ’exeption qui subsistent sont en 
grande partie reserves ä la couverture des besoins de personnel du 
secteur de la sante - que 1'initiative soustrait d'ailleurs aux me- 
sures contre l ’emprise etrangere.

2. Les promoteurs de 1'initiative insistent sur la necessite de pro- 
teger 1 ’environnement. C'est un alibi. Ils taisent aussi que "la pil- 
lule" a eu pour effet de renverser les previsions selon lesquelles la 
Suisse compterait 10 millions d'habitants en l'an 2000. On suppose 
aujourd’hui que la population ne depassera guere 7 millions a la fin 
du siecle. L' accroissement, relativement faible d'ailleurs, que l ’on 
prevoit encore - d ’aucun annoncent meme un recul demographique - sera 
en grande partie la consequence non pas d'une augmentation du nombre 
des naissances, mais de l ’elevation de l'äge moyen, qui se poursuivra. 
Le veritable probleme est autre. II peut etre formule en ces termes: 
dans quelle mesure une population active, qui restera plus ou 
moins stable, sera-t-elle ä meme de subvenir aux besoins d ’une popu
lation non active en augmentation constante et aux coüts de la pro
tection de 1'environnement? L'exode force de 350'000 a 400'000 tra
vailleurs etrangers ne peut que rendre plus difficile la reponse.

3. Les promoteurs - en passant comme chat sur braise sur le contenu 
de 1*initiative - declarent q u ’il s ’agit avant tout, en faisant 
triompher l ’entreprise, de donner "une legon" aux autorites, ä l ’eco
nomie et aux syndicats. Par cette tactique demagogique, ils tentent 
de gagner des citoyens pourtant hostiles ä toute Xenophobie. Gräce ä 
cette tactique, un Schwarzenbach a deja ete pres d ’atteindre la majo- 
rite. Cette tactique est devenue plus dangereuse encore parce que
1 ’initiative AN trouve plus d ’audience parmi les femmes que parmi les 
hommes. Cependant, les resultats des plus recents sondages d ’opinion 
revelent q u ’une proportion grandissante de femmes sont aujourd’hui 
hesitantes; si elles ne se decident pas a se prononcer contre 1 ’ini
tiative, eiles s ’abstiendront. En consequence, une information objec- 
tive sur les consequences desastreuses d ’une acceptation de 1 ’initia
tive parait de nature ä ecarter 1 ’eventualite d ’une faible majorite 
resultant de l ’addition des "oui" des partisans convaincus et des
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"oui" deposes dans l'urne a titre de simple protestation, de manife- 
station d'un mecontentement personnel...

II est probable q u ’au cours des assemblees, cette question soit posee: 
Pourquoi l ’USS, ou l'USS et le PSS ensemble,n 'ont-ils pas lance leur 
propre initiative? La reponse la meilleure consistera ä rappeier 
l'efficacite de la politique suivie, en ce qui concerne la main-d1Oeu
vre etrangere, par ces deux organisations. Toutes deux ont affirme 
que la "regulation ä la frontiere" constitue le moyen le plus effi- 
cace et le plus humain de reduire l'effectif des travailleurs etran
gers et de stabiliser ä tout le moins la population etrangere. Elles 
ont ecarte d'emblee les expulsions. 451000 departs de travailleurs 
sont prevus chaque annee. Mais la nouvelle ordonnance du Conseil fede
ral n'autorise que 201500 entrees par an. En outre, bien que ce con- 
tingent soit pour ainsi dire entierement reserve aux hopitaux, a l'in- 
struction et a 1'agriculture, le Conseil federal n ’en ecarte pas la 
reduction. L'ecart entre les objectifs de la politique officielle et 
les notres est devenu si minime qu'il ne justifie pas le lancement 
d'une initiative syndicale et socialiste. Un groupe de travail etudie- 
ra la revision de la loi federale sur le sejour et 1'etablissement 
d fetrangers qui est envisagee par le Conseil federal. Etant donne la 
penurie de personnel hospitalier, nous n'avons d'ailleurs pas exige 
un arret absolu des admissions de travailleurs etrangers des 1974.

La plus marquee des divergences qui subsistent entre l'USS et le Con
seil federal concerne le plafonnement des saisonniers. Le Conseil fe
deral s'est refuse ä reduire de maniere notable le chiffre maximum 
autorise. Le flechissement de l'activite dans la construction a ce- 
pendant entraine une regression de 20'000 ä 25*000 saisonniers. On a 
donc lieu d'admettre que "Berne" 1'"enregistrera" officiellement ä 
plus ou moins bref delai et abaissera le plafond de maniere appro- 
priee.
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Court expose: Variante I

Plus de quatre ans sont passes depuis la votation sur l 1initiative 
Schwarzenbach. Dans 1 ’intervalle, l'evolution a ete marquee par une 
forte reevaluation du franc suisse, une instabilite monetaire ä 
l ’echelle mondiale, une inflation rapide et par toutes sortes d'incer- 
titudes. Les concentrations economiques se poursuivent. La Situation 
exige une vigilance accrue.

Ces incertitudes creent un certain climat d 'inquietude. C'est dans 
ce climat que vient ä nous la votation sur 1'initiative de l'Action 
nationale. II est favorable aux reactions subjectives. II faut pre
senter les faits tels qu'ils sont: objectivement.

L'immigration de main-d'oeuvre destinee ä l'industrie, aux arts et 
metiers et services est pratiquement stoppee. Plus de la moitie des 
travailleurs etrangers qui partent ne sont pas remplaces. Le con
tingent annuel de 20 500 dont l'entree est encore autorisee est 
reserve - sauf un petit nombre d'exceptions - aux secteurs de la 
sante, de 1'instruction et de l'agriculture. Le batiment, dont 
l'activite connait un flechissement, occupe aujoure'hui 25 000 sai
sonniers de moins qu'au cours des deux dernieres annees.

Bien que nous n'ayons pas ä redouter une recession ou de graves 
perturbations economiques, il n'en reste pas moins que l'ere de 
l'expansion illimitee a pris fin. L'heure a sonne d'etre plus raison- 
nable, de mieux gerer nos ressources. De mieux reflechir aussi.
La votation du 20 octobre en offre l'occasion. Ses objectifs sont si 
extremes, si desastreux que meme un James Schwarzenbach a pris ses 
distances.

Si eile est acceptee, la moitie des etrangers - travailleurs, femmes, 
enfants - qui vivent en Suisse devront quitter le pays. De 3 50 000 
ä 4 00 00 0 immigres perdraient leur emploi. Les cantons economiquement 
les plus edveloppes: Zürich, Bäle-ville, Bäle-campagne, Argovie, 
Soleure, Schaffhouse, NeuchStel, Vaud devraient expulser de 40 ä 60% 
de leur population etrangere. Cette proportion serait des 2/3 ä 
Geneve et de plus de 70% au Tessin. C'est aberrant. Dans les autres 
cantons, de 15 ä 20% des etrangers devraient repasser la frontiere.
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Des travailleurs et des personnes au benefice d ’un permis d ’etablis- 
sement seraient egalement expulses. La Suisse democratique, la Suisse 
"Etat de droit" serait contrainte de violer le droit et les accords 
internationaux, de pietiner les principes fondamentaux des declara- 
tions des droits de l'homme. On imagine mal les consequences d'une 
teile degradation de l'"image" de la Suisse!

II faut se convaincre aussi que les cantons qui auront subi la plus 
forte hemorragie de main-a'oeuvre etrangere tenteront de drainer des 
travailleurs suisses dans les regions economiquement moins develop- 
pees. Meme le remplacement de la moitie seulement des travailleurs 
etrangers par des Suisses provoquerait une hemorragie de population 
dans les regions des Alpes, des Prealpes et d'une partie du Jura - ce 
qui aurait pour effet d'aggraver de maniere inimaginable les diffi- 
cultes structurelles qu'elles connaissent aujourd'hui. Nous serions 
confrontes avec de dramatiques problemes interieurs.

On ne peut plus pretendre que l'on n'a "rien fait" pour stabiliser 
d'abord, puis reduire ulterieurement les effectifs etrangers. La 
politique d 'immigration du Conseil federal - qui s'est enfin decide ä 
tenir largement compte des interventions repetees des syndicats - est 
devenue tres dure. Tandis que, de 1959 ä 1964, n'importe quel 
employeur pouvait "importer" autant d ’etrangers qu'il le jugeait bon, 
ce recrutement est pratiquement stoppe pour 1'Industrie, l'artisanat 
et les services. Le freinage de 1 ’immigration est devenu d ’annee en 
annee plus efficace. Le fait que les 4/5 des travailleurs etrangers
- compte non tenu des saisonniers et des frontaliers - sont en Suisse 
depuis cinq ans et -plus le demontre. De tous les pays democratiques 
d'Europe, c ’est la Suisse qui applique aujourd'hui la reglementation 
la plus severe en matiere d ’immigration. Comme je l ’ai dit, l ’objec- 
tif de l ’initative AN: reduction de 500 000 du nombre des etrangers
- n'est pas realisable sans des expulsions massives. Non seulement 
eiles bouleverseraient notre economie, mais eiles feraient apparaitre 
la Suisse comme le plus reactionnaire des pays. De surcroit, une 
entree en vigueur des mesures exigees par 1'initiative aurait de 
graves repercussions sur l'AVS. L'age moyen des etrangers etant sen- 
siblement plus bas que celui des Suisses, l'AVS perdrait de 350 000
ä 400 000 cotisants; en revanche, au cours des 10 ä 15 ann€es sui- 
vantes, le nombre des beneficiaires de rentes ne se modifierait guere.



Comment combler le manque ä gagner consecutif ä cette hemorragie de 
cotisants? Par des augmentations massives des cotisationsl

L'initiative AN n'est pas seulement desastreuse: eile est inutile.
On a tres largement fait tout ce qui peut etre raisonnablement fait 
pour empecher une nouvelle aggravation de l'emprise etrangere, et 
meme pour reduire cette penetration. L'arret de 1'immigration est 
presque complet. S'il n'est pas encore integral, c'est parce que le 
Conseil federal a craint que cette mesure ne compromette l'exploita- 
tion des hopitaux et ne donne une nouvelle impulsion ä la regression 
de 1 'agriculture.

L'heure a sonne de regarder en avant. II est parfaitement inutile 
de "remacher" les erreurs passees de la politique d'immigration. II 
faut voir les faits tels qu'ils sont. 400 000 environ des etrangers 
qui vivent en Suisse sont nes dans le pays ou ont suivi nos ecoles. 
Dans un delai rapproche, ce sera le cas pour la moitie de la popula
tion etrangere residante. Ces etrangers-lä sont en grande partie 
assimilables. Nous apparaissent-ils vraiment encore aussi "etrangers” 
que nous apparaissaient les travailleurs des premieres vagues 
d 'immigration?

Les problemes poses par la presence etrangere ont change profondement 
d'aspect. Les possibilites de les resoudre sont nettement plus 
grandes qu'il y a dix ans. Employons-nous donc ä les saisir plutot 
que laisser triompher une initiative calamiteuse, qui aura pour seul 
effet de creer de nouveaux problemes, de precipiter la Suisse dans 
d*inextricables difficultes - au moment m§me ou nous avons besoin de 
toutes nos energies, de toute notre raison pour affronter celles que 
multiplie l'economie mondiale dont nous sommes tributaires.
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Court expose: Variante II

(peut etre insere dans un autre expose?

... Abordons maintenant la 3eme initiative contre l ’emprise etrangere 
sur laquelle le peuple est appele ä se prononcer le 20 octobre.
Nombre de citoyens 1 ’accueillent avec Sympathie. Mais la plupart 
d'entre eux n'ont pas conscience des effets desastreux des exigences 
extremes qu'elle formule. II est vrai aussi que certains ne souhaitent 
pas du tout d'etre informes objectivement. Ce qui importe pour eux, 
c'est que 1'initiative soit dirigee "contre les etrangers".

Mais ses effets seront si desastreux q u ’on ne peut simplement se 
taire, s'abstenir de prendre position.

Si 1 * initiative 1* empörte, plus de 500 000 personnes, la moitie environ 
des etrangers qui sejournent en Suisse, devront quitter le pays 
dans l'espace de trois ans. De 350 000 ä 400 000 travailleurs ä l ’annee 
et etablis devront partir. Ce chiffre represente plus de 10% de 
l'effectif global de la main-d*oeuvre (suisse et etrangere). Paral
lelement, les contingents de saisonniers et de frontaliers devront 
etre egalement reduits.

Une partie des personnes au benefice d'un permis d 'etablissement 
devront etre expulsees, en violation du droit en vigueur et des 
accords internationaux. Cette legislation et ces accords garantissent 
aux etablis le droit ä un sejour de duree illimitee.

Certes, de 1959 ä 1964, l'autorite federale a laisse faire, laisse 
aller. Elle a laisse deferler sans intervenir la vague d ’immigration. 
Depuis lors cependant, les prescriptions qui regissent les entrees 
en Suisse ont ete progressivement renforcees. La reglementation en 
vigueur aujourd'hui est la plus severe d'Europe.

Bien que 40 000 ä 50 000 travailleurs etrangers quittent chaque annee 
la Suisse, les nouvelles admissions ont ete limitees ä 20 500 par an.
L*Industrie, les arts et metiers et les services n'en beneficient 
pour ainsi dire plus. Ce contingent est presque entierement reserve 
aux höpitaux, au Service de sante, ä 1 ’instruction, ä la recherche 
et ä 1 'agriculture. Cette nouvelle reglementation permettra de sta- 
biliser la population etrangere residante d ’ici ä la fin de 197 9 au
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plus tard, puis de la reduire par la suite.

Tout ce que l ’on peut raisonnablement demander: un arret de l'immi- 
gration de main-d’oeuvre, est presque atteint. On ne peut exiger 
davantage qu'au prix d ’expulsions massives. Le depart de 3 50 000 ä 
400 000 travailleurs etrangers bouleverserait l'economie. Les 
entreprises des cantons les plus touches chercheraient a recruter 
des travailleurs suisses dans les regions economiquement les moins 
developpees. Les difficultes de ces regions s ’aggraveraient de 
maniere inimaginable. L ’hemorragie de main-d’oeuvre etrangere 
declenchee par 1*initiative provoquerait une migration interieure qui 
poserait les plus graves problemes. Le nombre des etrangers actifs 
qui devraient quitter le pays serait tres superieur ä 1'effectif des 
chomeurs enregistre pendant la crise des annees trente.

Le moment est venu de surmonter le choc provoque par les exces de 
1 1immigration (de 1959 ä 1964). Nous avons alors ete veritablement 
submerges par une vague de gens qui ignoraient tout de la Suisse. La 
Situation a profondement change. La moitie environ des etrangers 
etablis ou ä l ’annee resident en Suisse depuis dix ans au moins;
80% sont chez nous depuis 5 ans et plus. 400 000 d ’entre eux sont nes 
en Suisse ou ont suivi nos ecoles. Sont-ils encore si "etrangers** que 
cela?

Le renforcement de la reglementation en matiere d *immigration - 
auquel les interventions syndicales ont efficacement contribue - n'a 
donc pas ete sans effet. Le probleme de la presence etrangere se 
pose aujourd’hui en d ’autres termes qu*il y a dix ans. A la condition 
de ne pas ceder ä des reactions subjectives et aux tentations de la 
Xenophobie, nous avons aujourd’hui la possibilite d*integrer et 
d'assimiler largement les etrangers nes en Suisse ou qui ont suivi 
nos ecoles et meme une partie des plus ages qui sont au benefice d'un 
permis d 'etablissement. Une acceptation de 1 ’initiative detruirait 
ces possibilites, bouleverserait notre economie, nous confronterait 
avec des problemes desastreux, qui viendraient s'ajouter ä tous ceux 
que nous n'avons pas encore resolus et qui necessitent toutes nos 
energies. Ces quelques donnees, meme tres incompletes, suffisent 
pour nous engager ä repousser cette calamiteuse initiative...


